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Rapport semestriel d’activité  

 

 

Rappel : compte tenu du calendrier des sorties de films et des livraisons des séries d’animation aux diffuseurs, les 

résultats semestriels de Gaumont ne sont pas représentatifs des résultats de l’ensemble de l’année. 

 

Comptes consolidés de Gaumont 
 

 

Compte de résultat 
 

Le chiffre d’affaires consolidé de Gaumont au 

30 juin 2009 s’établit à K€ 44 785, contre K€ 49 509 au 

30 juin 2008. 

Plusieurs facteurs viennent expliquer cette baisse de près 

de 10% du chiffre d’affaires : 

 3 films sont sortis en salles ce semestre, dont 

OSS 117, Rio ne répond plus, avec plus de 

2,5 millions d’entrées, contre 4 films l’an passé 

(dont Enfin veuve et MR73 qui cumulaient plus de 

3 millions d’entrées) ; 

 seulement 2 films bénéficient de pré-financement 

par les chaînes de télévision en 2009, contre 5 sur 

le premier semestre 2008 (dont 2 sortis en salles en 

2007) ; 

 le 1
er

 semestre 2008 avait vu le succès de la sortie 

en DVD du film Un jour sur Terre. 

Par contre, le chiffre d’affaires sur les films et les séries 

de catalogue est en nette progression, essentiellement 

grâce aux ventes TV et vidéo. 

 

Compte tenu de l’acquisition d’Alphanim, il a été décidé 

à compter de décembre 2008 de présenter pour toutes les 

filiales les résultats des films et des séries hors frais de 

structure et de faire apparaître ces derniers 

distinctement. 

 

Ainsi, le résultat des films cinématographiques se monte 

à K€ 6 309 au 30 juin 2009, contre un bénéfice de 

K€ 7 622 au 30 juin 2008 selon la nouvelle présentation 

(K€ 6 557 publiés). La baisse du chiffre d’affaires 

s’accompagne d’un niveau plus important 

d’investissement dans les films sortis sur le semestre, 

ainsi que d’une hausse des frais préliminaires. 

 

Le bénéfice des séries destinées à la télévision 

(animation ou fiction) passe de K€ 850 au 30 juin 2008 à 

K€ 1 342 au 30 juin 2009, essentiellement en raison 

d’une part plus importante de frais généraux refacturés 

aux séries non livrées. 

 

Les frais de structure s’élèvent à K€ 11 162 au 

30 juin 2009, contre K€ 13 207 au 30 juin 2008 selon la 

nouvelle présentation (K€ 10 316 publiés). Cette 

diminution concerne les frais de personnel : impact des 

départs sur la valorisation des stocks options. 

 

Le résultat opérationnel courant passe ainsi d’une perte 

de K€ 4 735 au 30 juin 2008 à une perte de K€ 3 511 au 

30 juin 2009. 

 

Le poste "Autres produits et charges opérationnels non 

courants" d’un montant net de K€ 236 au 30 juin 2009 

correspond essentiellement à des produits de cessions 

d’immobilisations incorporelles. 

 

Le coût de l’endettement financier net s’élève à 

K€ 1 921 au 30 juin 2009, contre K€ 3 013 au 30 juin 

2008. Cette baisse de la charge financière s’explique par 

la forte baisse des taux d’intérêt. 

 

Figurent principalement dans le poste "autres produits et 

charges financiers" les frais financiers facturés aux films 

ou aux séries, calculés sur les sommes investies par le 

Groupe depuis le premier euro et jusqu’à la veille de 

leur sortie en salles ou de leur livraison aux chaînes de 

télévision, qui s’élèvent à K€ 589 au 30 juin 2009, 

contre K€ 1 597 au 30 juin 2008.  

 

La quote-part des résultats nets des sociétés mises en 

équivalence s’élève à K€ 6 331 au 30 juin 2009, contre 

K€ 6 222 au 30 juin 2008. Elle correspond 

essentiellement à la fraction du résultat net part de 

groupe d’EuroPalaces revenant à Gaumont, qui s’élève 

respectivement à K€ 6 069 et K€ 6 033 sur les premiers 

semestres 2009 et 2008. 

 

Le produit d’impôts du premier semestre 2009 s’élève à 

K€ 435 contre K€ 373 au premier semestre 2008. 

 

Le résultat net passe ainsi d’un bénéfice de K€ 1 298 au 

30 juin 2008, à un bénéfice de K€ 2 052 au 30 juin 2009. 

 

La part des minoritaires, dans les sociétés Gaumont 

Pathé Archives et Léonis Productions, est une perte de 

K€ 66 au 30 juin 2009, contre un bénéfice de K€ 62 au 

30 juin 2008. 

 

Le résultat net part du Groupe s’établit à K€ 2 118 au 

30 juin 2009, contre un bénéfice de K€ 1 236 au 

30 juin 2008. 

 



 

4 

Rapport semestriel d’activité  

 

 

Bilan et trésorerie 
 

 

Bilan 
 

Au 30 juin 2009, les capitaux propres s’élèvent à 

K€ 210 407 et représentent 52% du total des actifs. 

 

Les capitaux propres consolidés part du Groupe restent 

stables et passent de K€ 207 611 au 31 décembre 2008 à 

K€ 207 860 au 30 juin 2009.  

 

Le total du bilan est de K€ 401 036 au 30 juin 2009, 

contre K€ 400 944 au 31 décembre 2008. 

 

 

Trésorerie 
 

L’endettement financier net de Gaumont au 30 juin 2009 

est de K€ 97 630 soit 46,4% des capitaux propres contre 

K€ 105 204 au 31 décembre 2008. 

 

La capacité d’autofinancement avant coût de 

l’endettement financier net et impôts s’élève à 

K€ 25 375 au 30 juin 2009, contre K€ 27 867 au 30 juin 

2008. 

 

Les flux nets de trésorerie générés par l’activité s’élève à 

K€ 32 895 au premier semestre 2009, contre K€ 42 266 

au premier semestre 2008. 

L’impôt payé a été de K€ 147 au premier semestre 2009, 

contre K€ 289 au premier semestre de l’année 

précédente. 

Le coût de l’endettement financier net s’élève à 

K€ 1 921 au 30 juin 2009, contre K€ 3 013 au 30 juin 

2008. 

Les flux nets liés aux opérations d’investissement 

comprennent les acquisitions et cessions 

d’immobilisations corporelles et incorporelles, les 

acquisitions nettes d’immobilisations financières et les 

acquisitions et cessions de filiales. Le montant net des 

flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement 

correspond à un décaissement net de K€ 21 755 au 

premier semestre 2009 contre une utilisation de 

K€ 30 995 au premier semestre 2008. 

 

Les flux nets de trésorerie liés aux opérations de 

financement comprennent le versement d’un dividende 

de K€ 1 281 au titre de l’année 2008, les dividendes 

versés aux minoritaires des sociétés consolidées, la 

diminution des dettes financières à hauteur de K€ 3 314.  

 

Au total, la position de trésorerie du groupe Gaumont, 

nette des soldes créditeurs de banques, s’est améliorée 

de K€ 4 538 au cours des six premiers mois de 2009 

contre une augmentation de K€ 3 342 au cours des six 

premiers mois de l’exercice précédent. 
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Information sectorielle 
 

 

La production de films cinématographiques 
 

Au cours des six premiers mois de l’année 2009, 

Gaumont a produit ou coproduit trois films : 

 La Guerre des Miss de Patrice Leconte, avec 

Benoit Poelvoorde et Olivia Bonamy, sorti le 

14 janvier ;  

 OSS 117, Rio ne répond plus de Michel 

Hazanavicius, avec Jean Dujardin et Louise Monot, 

sorti le 15 avril ; 

 Vertige d’Abel Ferry, avec Fanny Valette, sorti le 

24 juin ; 

 

L’investissement dans la production s’est élevé 

respectivement à K€ 19 269 et K€ 24 486 aux premiers 

semestres 2009 et 2008. 

 

La production de films et séries 

d’animation 

 

En vue de se diversifier dans la production de formats 

pour la télévision, Gaumont a acquis le 

21 décembre 2007 la société Alphanim, un des 

premiers producteurs français de séries animées pour la 

télévision. 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2008, cette société et ses filiales 

Alphanim Musique et Alphanim Digital sont 

consolidées.  

 

Le profil d’exploitation d’Alphanim est sensiblement 

différent de celui de Gaumont. Le chiffre d’affaires 

n’est constaté qu’à la livraison et l’acceptation de tous 

les épisodes par le diffuseur (la chaîne de télévision). 

Cela engendre une saisonnalité qui concentre les 

résultats d’Alphanim, chaque année, sur le second 

semestre. 

 

Sur le premier semestre 2009, Alphanim et ses filiales 

ont réalisé un chiffre d’affaires de K€ 2 265 pour un 

résultat opérationnel de K€ 41. Leur contribution au 

résultat consolidé du Groupe est une perte de K€ 58. 

La production de fictions TV : 
 

Gaumont a acquis le 6 janvier 2009, 75% du capital de 

la société Léonis Productions, société spécialisée dans 

la production et la distribution de programmes destinés 

à la télévision ; celle-ci livrera une série, « L’internat » 

au second semestre.  

 

La distribution en salles 
 

Trois films sont sortis en salles sur le 1
er

 semestre 2009, 

contre quatre l’an passé. 

 

Les recettes en salles atteignent ainsi K€ 7 066 au 

premier semestre 2009, pour un total de 2,7 millions 

d’entrées, contre K€ 8 893 au premier semestre 2008 

pour 3,8 millions d’entrées. 

 

 

 

L’édition vidéo : Gaumont Vidéo 
 

Gaumont Vidéo est l’éditeur vidéo du Groupe depuis le 

1
er 

avril 2003. 

 

Gaumont a mis fin à son accord de distribution avec 

Gaumont Columbia TriStar Home Video, après 25 ans 

d’association, pour s’allier à Paramount Home 

Entertainment, pour une période de 3 ans, à compter du 

1
er

 mars 2008. 

 

Gaumont Vidéo a sorti sur le premier semestre 2009 

les titres suivants : 

 Leur morale… et la nôtre, Cliente, Bouquet final et 

The broken pour les films récents ; 

 Du rififi chez les hommes de Jules Dassin et Les 

yeux sans visage de Georges Franju, les coffrets 

Deville (volume 3), Lautner et Oury pour les films 

de catalogue ; 

 et en Blu-Ray Disc 36, quai des Orfèvres d’Olivier 

Marchal et Les rivières pourpres de Mathieu 

Kassovitz. 

 

Le chiffre d’affaires vidéo consolidé France est en 

hausse avec K€ 5 714 au 30 juin 2009 contre K€ 3 698 

au 30 juin 2008. 
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La distribution numérique 

 

La distribution numérique constitue un département, 

créé en 2007, qui a pour objet de valoriser le catalogue 

Gaumont sur les nouveaux supports et notamment la 

vidéo à la demande (VoD). 

 

L’exploitation des films en vidéo à la demande locative 

en France génère un chiffre d’affaires de K€ 337 sur le 

semestre, réparti à hauteur de K€ 254 pour les films 

récents (essentiellement 15 ans et demi et Cliente) et 

K€ 83 pour les films de catalogue. 

 

La vente de droits aux télévisions 
 

Les ventes de droits aux chaînes de télévision 

françaises atteignent K€ 23 079 au 30 juin 2009, contre 

K€ 27 800 au 30 juin 2008. Cette évolution est la 

résultante de plusieurs effets conjugués : 

 2 films bénéficient de pré-financement par les 

chaînes de télévision sur le premier semestre 

2009, contre 5 au 30 juin 2008 ; 

 les ventes de longs métrages de catalogue sont, 

quant à elles, en hausse de K€ 2 581, 

essentiellement grâce à Orange Cinéma Séries ; 

 une partie du chiffre d’affaires TV des séries 

d’animation livrées fin décembre 2008 est 

comptabilisée sur le premier semestre 2009. 

 

La vente de droits à l’international 

 
Les ventes à l’international sont stables, en dépit d’un 

contexte économique difficile : elles passent de 

K€ 6 811 au 30 juin 2008 à K€ 6 669 au 30 juin 2009. 

 

 

La vente d’images d’actualités : Gaumont 

Pathé Archives 
 

Gaumont Pathé Archives connaît un premier semestre 

relativement stable par rapport à celui de l’année 

précédente avec une contribution au chiffre d’affaires 

consolidé qui passe de K€ 1 352 à K€ 1 263 sur les 

premiers semestres 2008 et 2009. 

Autres activités 
 

Le chiffre d’affaires des autres activités, s’élève à 

K€ 657 au premier semestre 2009, contre K€ 799 au 

premier semestre 2008. 

 

L’exploitation des salles : EuroPalaces 

 

Les ventes d’EuroPalaces s’élèvent à K€ 244 022 au 

30 juin 2009, contre K€ 227 829 au 30 juin 2008. Cette 

progression provient de :  

 la baisse de 4% du nombre d’entrées sur le marché 

français,  

 compensée par un effet périmètre positif : 

ouverture de cinémas à Berne et Rennes au second 

semestre 2008, à Rouen et Vaulx-en-Velin en 

2009, et acquisition du Zénith d’Evreux en mai 

2009. 

 

Le résultat net consolidé d’EuroPalaces s’établit à 

K€ 17 880 au premier semestre 2009, au même niveau 

que celui du premier semestre 2008 (K€ 17 850). 

 

La quote-part de résultat revenant à Gaumont, après 

retraitements IFRS, s’élève à K€ 6 069 au 30 juin 2009, 

contre K€ 6 033 au 30 juin 2008. 

 

Au cours du second semestre 2009, EuroPalaces 

ouvrira 2 cinémas : un au Havre (12 salles – 2 400 

fauteuils), et l’autre à Dammarie-lès-Lys (proche de 

Melun) (10 salles – 2 000 fauteuils). 
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Facteurs de risques et 

transactions entre parties liées 
 

 

Facteurs de risques 
 

Les risques de marché et leur gestion sont exposés dans 

la note 7.3 de l’annexe aux comptes semestriels 

consolidés du présent rapport. 

 

Les autres facteurs de risques sont de même nature que 

ceux qui sont exposés dans le Document de référence 

2008 (pages 34 à 40) et ne présentent pas d’évolution 

significative sur le premier semestre 2009. 
 

 

Transactions entre parties liées 
 

Les transactions envers les entreprises consolidées par 

mise en équivalence sont exposées dans la note 4.5.2 de 

l’annexe aux comptes consolidés du présent rapport. 

 

 

Perspectives 
 

Gaumont sortira trois films au cours du second 

semestre 2009 : 

 Mary et Max, film d’animation australien de Adam 

Elliot dont la sortie est prévue le 30 septembre ; 

 La loi de Murphy de Christophe Campos, avec Pio 

Marmaï, Omar Sy et Fred Testot, dont la sortie est 

prévue le 14 octobre ; 

 Le dernier vol de Karim Dridi, avec Marion 

Cotillard et Guillaume Canet, dont la sortie est 

prévue le 18 novembre. 

 

Gaumont Vidéo éditera d’une part, les films récents 

quatre mois après leur sortie en salles (La guerre des 

Miss, OSS 117, Rio ne répond plus et Vertige) et 

d’autre part : 

 le volume 2 du coffret Gaumont Cinéma Premier, 

un coffret Marcel L’Herbier (El dorado, L’homme 

du large et 13 court-métrages) et un coffret Max 

Ophuls (Le plaisir, Madame de, La ronde et Lola 

Montès) ; 

 La traversée de Paris de Claude Autant-Lara, 

Razzia sur la chnouf d’Henri Decoin, Querelle de 

Rainer Werner Fassbinder, Huit et demi de Federico 

Fellini, Un chat, un chat de Sophie Fillières et Un 

amour de Swann de Volker Schlöndorff ; 

 et en Blu-Ray Disc, Jeanne d’Arc, Subway et Le 

dernier combat de Luc Besson et Les tontons 

flingueurs et Les barbouzes de Georges Lautner. 

 

Alphanim livrera, au cours du quatrième trimestre, 

deux séries : Alfred le hérisson et Les blagues de Toto 

(1
ère

 saison). Elle sortira également en salles un long 

métrage d’animation : Le secret d’Eléonore. 

 

Léonis Productions livrera à la rentrée de septembre la 

série L’internat, diffusée sur M6 en première partie de 

soirée. 

 

Evénements postérieurs à la 

clôture 
 

Le 7 juillet 2009, Gaumont SA a procédé à la vente de 

locaux à usage commercial situés à Paris, 82 boulevard 

du Montparnasse.  
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Etat du résultat  global  
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Bilan consolidé  
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Variations des capitaux propres consolidés  

 

 
 
(1)     Primes d’émission, primes d’apport, primes de fusion, réserves légales. 
(2)    Résultats enregistrés directement en capitaux propres incluant les réévaluations sur immobilisations corporelles et incorporelles  

(IAS 16 et IAS 38) et les variations d’écarts de conversion. 

(3)   Exercices d’options de souscription d’actions. 
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Tableau des flux de trésorerie consolidés  
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Notes annexes aux comptes consolidés  

 

 

1. Gaumont et ses filiales 
 

 

1.1. Activités de Gaumont et ses filiales 
 

Gaumont et ses filiales ont pour activités principales la production, la distribution de films cinématographiques, 

l’exploitation de droits et l’exploitation de salles de cinéma à travers la société EuroPalaces mise en équivalence. 

 

Gaumont est également présente dans le domaine de la production de films et séries d’animation grâce à l’acquisition de 

la société Alphanim, fin 2007, et dans la production de fictions télévisuelles par l’acquisition de 75% des titres de la 

société Léonis Productions, au début de l’année 2009. 

 

1.2. Périmètre de consolidation 
 

1.2.1. Evolution du périmètre de consolidation 
 

Le 6 janvier 2009, Gaumont a acquis 75% des titres composant le capital social de la société Léonis Productions, pour 

un montant de K€ 600 dont le règlement est étalé sur 2 ans avec paiement de K€ 300 à la date d’acquisition. La 

transaction globale qui s’élève à K€ 700 comprend le rachat d’un compte courant pour  

K€ 100. 

 

Cette acquisition a été financée par l’utilisation de la ligne de crédit syndiquée de K€ 125 000 mise en place le 28 juillet 

2008. 

 

La date de première consolidation a été fixée au 6 
 
janvier 2009, date de la prise de contrôle. 

 

L’allocation préliminaire du prix d’acquisition se présente comme suit (en milliers d’euros) : 
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1.2.2. Sociétés consolidées 
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2. Principes et méthodes comptables 
 

 

2.1. Principes généraux 
 

Les comptes consolidés semestriels de Gaumont SA et 

de ses filiales ("Gaumont") au 30 juin 2009 ont été 

préparés en conformité avec la norme IAS 34 

"Information financière intermédiaire". S'agissant de 

comptes condensés, ils n'incluent pas toute 

l'information requise par le référentiel IFRS et doivent 

être lus en relation avec les états financiers consolidés 

annuels du groupe Gaumont, pour l'exercice clos le 

31 décembre 2008. 

 

Les principes comptables retenus pour la préparation 

des comptes consolidés semestriels sont conformes aux 

normes et interprétations IFRS telles qu'adoptées par 

l'Union Européenne au 30 juin 2009 et disponibles sur 

le site  

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ 

ias_fr.htm#adopted-commission. 

 

Les comptes consolidés semestriels condensés de 

Gaumont au 30 juin 2009 ont été préparés selon les 

mêmes principes comptables et méthodes d’évaluation 

que ceux utilisés dans la préparation des comptes 

consolidés annuels pour l'exercice clos le 31 décembre 

2008.  

 

Ces principes ne diffèrent pas des normes IFRS telles 

que publiées par l'IASB. 

 

Les états financiers consolidés sont présentés en 

milliers d’euro notés K€ sauf indication contraire. 

 

Les comptes consolidés semestriels condensés de 

Gaumont au 30 juin 2009 ont été arrêtés par le 

Directoire en date du 23 juillet 2009 et examinés par le 

Conseil de Surveillance du 27 juillet 2009. 

 

 

2.2. Effet des normes IFRS et 

interprétations IFRIC applicables à 

compter du 1
er 

janvier 2009 

 

Les normes IFRS et interprétations IFRIC, devenues 

d’application obligatoire à compter du 1
er

 janvier 2009 

sont les suivantes : 

- Amendement d’IAS 1 – Présentation des états 

financiers (révisée)  

- IFRS 8 - Secteurs opérationnels 

- Amendement d’IAS 23 – Coûts d’emprunts 

- IFRIC 13 – Programmes de fidélisation de la 

clientèle 

- Amendement d’IFRS 2 –Paiements fondés sur 

des actions : conditions d’acquisition et 

annulations 

- IFRIC 14 – IAS 19 – le plafonnement de 

l’actif au titre des régimes à prestations 

définies, les exigences de financement 

minimal et leur interaction 

- Amendements d’IAS 32 – Instruments 

financiers remboursables au gré du porteur et 

obligations à la suite d’une liquidation 

 

Outre la modification de la présentation des états 

financiers  conformément à l’amendement d’IAS 1, 

l’application de ces normes ou interprétations n’a pas 

eu d’effet sur les comptes consolidés du groupe 

Gaumont qui, notamment, capitalisaient déjà les 

intérêts financiers sur les films. 

 

 

2.3. Textes d’application obligatoire 

postérieurement au 30 juin 2009 et non 

appliqués par anticipation 

 

S’agissant des normes et interprétations adoptées par 

l’Union Européenne et dont l’application n’est pas 

obligatoire au 1
er

 janvier 2009, le groupe Gaumont a 

décidé de ne pas appliquer par anticipation : 

- IFRS 3 (Révisée) –Regroupements 

d’entreprises 

- IFRIC 12 – Accords de concession de services 

- IFRIC 16 – Couvertures d’un investissement 

net dans une activité à l’étranger 

 

 

2.4. Effet des normes, amendements et 

interprétations publiées par l’IASB mais 

non encore endossés par l’Union 

Européenne au 30 juin 2009 
 

S’agissant des textes publiés par l’IASB au 

30 juin 2009 mais ne faisant pas encore partie du 

référentiel IFRS endossé par l’Union Européenne, le 

groupe Gaumont a décidé de ne pas utiliser la faculté 

offerte par la Commission Européenne de les appliquer 

de manière anticipée. 

 

 

3. Saisonnalité 
 

Gaumont rappelle que ses revenus sont liés au planning 

de sorties de ses films sous différents modes 

d’exploitation dont le calendrier peut induire des 

variations significatives d’un trimestre à l’autre. 

 

Les résultats d’Alphanim sont chaque année presque 

intégralement réalisés au second semestre. 

Les résultats consolidés semestriels de Gaumont ne 

sont donc pas représentatifs des résultats annuels.

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/
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4. Notes sur le bilan consolidé 
 

 

4.1. Ecarts d’acquisition 
 

 
 

Le suivi des valeurs des écarts d’acquisition n’a pas fait 

apparaître d’indice de perte de valeurs au 30 juin 2009 

à l’exception d’Arkéion Films et Autrement 

Productions qui ont été dépréciés dans leur totalité. 

 

Conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur, Gaumont se donne jusqu’au 31 décembre 2009 

pour finaliser l’analyse de l’écart d’acquisition 

concernant la société Léonis Productions. 

 

 

4.2. Films et droits audiovisuels 
 

 

 
Au 30 juin 2009, l’augmentation de la valeur brute des 

films et droits cinématographiques est essentiellement 

liée aux investissements dans les films qui sortiront au 

cours du second semestre 2009 et en 2010. 

Les films cinématographiques en cours de production 

au 30 juin 2009 sont Un homme très recherché et  

600 kilos d’or pur. 

Les films et séries d’animation en cours de production 

correspondent aux séries qui seront livrées aux 

diffuseurs au cours du second semestre 2009 : Alfred le 

hérisson, Les blagues de Toto 1, à celles qui seront 

livrées en 2010 : Les blagues de Toto 2, La petite 

géante, Les Sauvenatures, mais également  à des longs 

métrages : Le secret d’Eléonore et Santa Junior dont 

les sorties en salles sont respectivement prévues en 

2009 et 2010. 

La fiction télévisuelle en cours de production au 

30 juin 2009 est L’internat dont la première saison sera 

livrée au cours du second semestre 2009. 

 

 

4.3. Autres immobilisations incorporelles 
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4.4. Immobilisations corporelles 
 

 

 

 

4.5. Mises en équivalence 
 

 
 

Aucune dépréciation des sociétés mises en équivalence 

n’est intervenue sur le premier semestre 2009. 

 

 

4.5.1. Eléments significatifs 

 

 
 

4.5.2. Transactions 
 

Les transactions se font exclusivement avec Gaumont 

SA. 

 
 

 

4.6. Autres actifs financiers 
 

 
 

4.6.1. Titres de participations non consolidés 
 

Les participations non consolidées présentent un intérêt 

négligeable, au regard de l’appréciation du patrimoine, 

de la situation financière et des résultats du Groupe. 

Elles concernent des sociétés dans lesquelles le Groupe 

détient moins de 10%, qui n’ont pas d’activité, ou qui 

sont en liquidation. 
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4.7. Stocks 
 

 
 

4.8. Créances clients, autres créances, actifs 

d’impôts et autres actifs financiers courants 
 

 
 

4.8.1. Détail des provisions 
 

 

 

4.9. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 

 
 

4.10. Capitaux propres 
 

 

4.10.1. Capital social de la société mère 
 

Au 30 juin 2009, le capital social de Gaumont SA est 

constitué de 4 271 516 actions d’une valeur nominale 

de € 8, entièrement libérées. Aucun mouvement n’a été 

enregistré au cours du premier semestre 2009. 

 

 
 

4.10.2. Dividendes 
 

Le montant des dividendes versés par Gaumont SA est 

le suivant au cours de la période : 

 

 
 

4.10.3. Options de souscription d’actions 
 

Depuis décembre 1987, Gaumont SA a institué huit 

plans d’options de souscription d’actions au profit d’un 

certain nombre de ses salariés, et notamment de ses 

cadres dirigeants, à l’exception du Président du Conseil 

de Surveillance qui ne bénéficie d’aucun plan. 

 

Aucun nouveau plan d’options de souscription 

d’actions n’a été décidé sur le premier semestre 2009. 
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4.10.3.1. Historique des attributions d’options de 

souscription d’actions 

 

L’Assemblée Générale Mixte Ordinaire et 

Extraordinaire de Gaumont SA du 10 avril 2009 a fait 

procéder le 17 avril 2009 à un versement de dividende 

de € 0,30 par action, par prélèvement sur les réserves 

libres de la Société. Conformément aux dispositions 

légales prévues pour préserver l’intégralité des droits 

des salariés, un ajustement du prix d’offre et du nombre 

d’actions restant à souscrire a été effectué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.10.3.2. Evolution du nombre d’options en cours de validité 

 

 



 

22 

Notes annexes aux comptes consolidés  

 

 

4.10.3.3. Impact des plans d’options de souscription 

d’actions sur le résultat 

 

Le montant comptabilisé en charges de personnel, 

correspondant à la juste valeur des services rendus par 

les salariés en contrepartie des instruments des capitaux 

propres reçus, au titre des plans d’options de 

souscription d’actions est le suivant : 

 

 
 

 

 

 

 

 

Au 30 juin 2009, le coût maximal représentatif de la 

juste valeur des options est de K€ 3 095. Ce coût a été 

amorti sur la période d’acquisition, soit 4 ans, qui s’est 

achevée le 28 février 2009. Elle a été ajustée en 

fonction de l’évolution de la probabilité d’atteinte des 

conditions de performance ou du taux de départ effectif 

au cours de cette période, et définitivement fixée sur la 

base du nombre d’actions effectivement distribuées à 

l’issue de cette période. 

 

La juste valeur des options a été calculée à partir des 

hypothèses suivantes : 

 

 

 

4.10.4. Intérêts minoritaires 
 

Les intérêts minoritaires comprennent la part des 

minoritaires dans les sociétés Gaumont Pathé Archives 

et Léonis Productions. 

 

 

 

 

 

 

4.11. Provisions courantes et non-courantes 
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4.12. Dettes financières 
 

 

 

4.12.1. Lignes de crédit  
 

Le 28 juillet 2008, Gaumont a souscrit une convention 

de crédit revolving auprès d’un pool bancaire, 

comprenant BNP Paribas, Natixis, West LB et Neuflize 

OBC Entreprise, pour un montant maximum de 

K€ 125 000, à échéance du 15 septembre 2012, 

destinée d’une part, au refinancement du crédit 

revolving d’un montant maximum de K€ 100 000 

conclu le 20 décembre 2005 et parvenu à échéance le 

15 septembre 2008 et, d’autre part, au financement de 

ses besoins généraux ainsi qu’à ceux de ses filiales 

relatifs à leur activité d’exploitation et de production 

audiovisuelles. 

Au 30 juin 2009, la ligne de crédit est utilisée à hauteur 

de K€ 84 000, niveau d’utilisation identique au 

31décembre 2008, et fait l’objet d’une couverture de 

taux à hauteur de K€ 40 000 contre K€ 50 000 au 

31 décembre 2008. 

 

Au 30 juin 2009, Gaumont possède une possibilité de 

tirage confirmé d’un montant de K€ 41 000. 

 

Taux d’intérêt effectif 

Le taux d’intérêt effectif de l’encours utilisé au 

30 juin 2009 s’établit à 2,02% avant prise en compte 

des instruments de couverture contre 3,95% au 

31 décembre 2008, et à 2,87% après prise en compte 

des instruments de couverture contre 4,22% au 

31 décembre 2008.  

 

Taux d’intérêt moyen 

Au premier semestre 2009, le taux d’intérêt moyen de 

la dette s’élève à 1,21% avant prise en compte des 

instruments de couverture contre 5,23% en 2008  et 

1,56% après prise en compte des instruments de 

couverture contre 5,25% en 2008. 

 

Ce crédit fait l’objet de garanties explicitées en note 

7.2.1. 

Il est également assorti de ratios financiers qui sont 

respectés au 30 juin 2009 (cf note 7.3.1.).  

 

 

4.12.2. Crédit sur acquisition Alphanim 
 

Le 21 décembre 2007, Gaumont a conclu une 

convention de crédit amortissable à hauteur de 

K€ 25 000, permettant de financer l’acquisition de la 

société Alphanim et les frais y afférents. 

Ce crédit est remboursable en dix échéances 

semestrielles de K€ 2 500 à compter du 21 juin 2008 

jusqu’au 21 décembre 2012.  

Au 30 juin 2009, il fait l’objet d’une couverture de taux 

à hauteur de K€ 6 248. 

 

Taux d’intérêt effectif 

Au 30 juin 2009, le taux d’intérêt effectif de ce crédit 

s’établit à 2,64% avant prise en compte des instruments 

de couverture (31.12.08 : 4,68%), et à 3,57% après 

prise en compte des instruments de couverture 

(31.12.08 : 4,98%).  

 

Taux d’intérêt moyen 

Au premier semestre 2009, le taux d’intérêt moyen de 

ce crédit s’élève à 1,75% contre 6,11% en 2008 avant 

prise en compte des instruments de couverture et 2,07% 

après prise en compte des instruments de couverture 

contre 5,73% en 2008. 

Ce crédit fait l’objet de garanties explicitées en note 

7.2.1.  

Il est également assorti de ratios financiers qui sont 

respectés au 30 juin 2009 (cf note 7.3.1.). 
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4.12.3. Crédits de production séries d’animation 
 

Ils comprennent : 

 K€ 573 de cessions Dailly pour un montant total 

autorisé de K€ 6 000, destinés à financer la 

production de films et séries d’animation ; 

 K€ 541 de crédit Cofiloisirs destiné à financer la 

production Galactik football (saison 2). 
 

Taux d’intérêt effectif 

Le taux d’intérêt effectif de la dette s’élève à 3,56% au 

30 juin 2009 (31.12.08 : 5,16%). 

 

Taux d’intérêt moyen 

Au cours du premier semestre 2009, le taux d’intérêt 

moyen de la dette s’élève à 3,51% (31.12.08 : 6,10%). 

 

4.13. Autres passifs 
 

 

 

4.14. Instruments financiers dérivés 
 

 
 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés 

pour gérer et réduire son exposition aux risques de 

variation des taux d’intérêt et des cours de change. 

Ceux-ci ne sont pas considérés dans le cadre de la 

norme IAS 39 comme des instruments de couverture. 

En conséquence, la juste valeur de ces instruments 

financiers dérivés est présentée au bilan en "Autres 

créances" ou "Autres dettes" (selon qu’elle se traduit 

par une plus-value ou une moins-value latente). 

La variation de juste valeur est enregistrée en résultat 

financier. 

 
 

5. Notes sur le compte de résultat 

consolidé 
 

5.1. Chiffre d’affaires 
 

 

 

Le chiffre d’affaires consolidé de Gaumont, au 

30 juin 2009, s’élève à K€ 44 785 en baisse de - 9,5 % 

par rapport au premier semestre 2008. 

 

Le périmètre du groupe est modifié par l’acquisition de 

75% du capital de la société Léonis Productions,  

le 6 janvier 2009. Le chiffre d’affaires de Léonis 

devrait évoluer significativement à compter du  

3
ème

 trimestre 2009, compte tenu de la livraison de la 

série L’internat en septembre. Cette modification de 

périmètre est donc, pour le 1
er

 semestre 2009, sans 

incidence significative sur le chiffre d’affaires 

consolidé.  

 

Le chiffre d’affaires France des films comporte les 

recettes des salles, de la vidéo et de la télévision qui 

correspondent aux différentes étapes de la vie d’un 

film.  
 

5.2. Charges de personnel 
Les charges de personnel incluent les salaires, primes, 

intéressements, congés payés, les charges liées aux 

retraites et assimilées et celles liées aux plans d’options 

de souscription d’actions. 
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5.3. Autres produits et charges 

opérationnels courants 

 
 

5.4. Dépréciations, amortissements et 

provisions 

 

Les dotations aux amortissements des immobilisations 

incorporelles figurant au compte de résultat, sont 

retraitées des dotations aux amortissements des 

redevances versées aux coproducteurs. Celles-ci sont 

inscrites à l’actif mais n’ont pas de caractère 

d’investissement.  (30.06.09 : K€ 4 722, 30.06.08 : 

K€ 1 888). 

5.5. Autres produits et charges 

opérationnels non courants 
 

 
 

5.6. Autres produits et charges financiers 
 

 
 

Les frais financiers activés dépendent des productions 

de l’exercice. 

 

 

5.7. Quote-part du résultat net des sociétés 

mises en équivalence 
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5.8. Impôts 
 

5.8.1. Ventilation de la charge ou du produit 

d’impôts 
 

 
 

5.8.2. Impôts courants 
 

La charge d’impôts courants est égale aux montants 

d’impôts sur les bénéfices dus aux administrations 

fiscales au titre de l’exercice, en fonction des règles et 

des taux d’imposition en vigueur dans les différents 

pays. 

 

La société Gaumont ainsi que ses filiales françaises 

détenues à 95% et plus ont opté pour le régime 

d’intégration fiscale. 

 

Au 1
er

 janvier 2009, la société Les Editions La 

Marguerite  a rejoint le périmètre d’intégration fiscale 

qui comprend au 30 juin, outre cette nouvelle filiale, les 

sociétés Gaumont SA, "tête de Groupe", Gaumont 

International SARL, Les Films du Dauphin SARL, 

Prestations et Services SARL, ainsi que  Alphanim SA, 

Alphanim Digital SAS, Alphanim Musique SARL,  

Arkeion Films SAS et Gaumont Musiques SAS. 

 

L’intégration fiscale est neutre pour les filiales, les 

économies ou charges d’impôts générées par 

l’intégration sont comptabilisées dans les comptes de 

Gaumont SA. Les économies d’impôts sur les résultats, 

inhérentes aux déficits fiscaux des filiales intégrées, 

sont systématiquement remboursées à ces dernières. 

 

L’intégration fiscale est sans impact sur la charge 

d’impôts consolidée. 

 

 

5.8.3. Impôts différés 

 

5.8.3.1. Taux d’imposition différée 

 

 

 

5.8.3.2. Impôts différés constatés au bilan 

 

 
 

Les impôts différés passifs nets concernent les sociétés 

qui ne bénéficient pas du régime d’intégration fiscale. 

 

 

5.8.4. Rapprochement de l’impôt comptabilisé 

et de l’impôt théorique 
 

 
5.8.5  Effets fiscaux des charges et produits 

non constatés en résultat 
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5.9. Résultat par action 
 

Le calcul du résultat par action est effectué sur la base 

du résultat net (part du Groupe) de la période 

attribuable aux actionnaires ordinaires et d’un nombre 

moyen d’actions ordinaires en circulation sur 

l’exercice. 

 

Le nombre moyen d’actions en circulation est calculé 

sur la base des différentes évolutions du capital social. 

 

 

Il est par ailleurs donné après effet dilutif de la levée 

des options de souscription d’actions. Cet effet est le 

suivant sur le nombre d’actions : 

 

 

 

Les options de souscription d’actions, dont le prix 

d’exercice est supérieur au cours moyen de l’action sur 

l’exercice, ne sont, du fait de leur caractère relutif, pas 

prises en compte dans le calcul du bénéfice net (part du 

Groupe) dilué par action. 

 

6. Notes sur le tableau des flux de 

trésorerie 
 

6.1. Détail des dotations nettes aux 

amortissements et provisions hors actifs 

circulants 

 

 

 

Les dotations aux amortissements des immobilisations 

incorporelles figurant au compte de résultat, sont 

retraitées des dotations aux amortissements des 

redevances versées aux coproducteurs. Celles-ci sont 

inscrites à l’actif mais n’ont pas de caractère 

d’investissement  (30.06.09 : K€ 4 722, 30.06.08 : 

K€ 1 888). 

 

6.2. Dividendes reçus des sociétés en 

équivalence 
 

 
 

6.3. Variation du besoin en fonds de 

roulement net lié à l’activité 
 

 
 

6.3.1. Variation des actifs d’exploitation 
 

Le tableau ci-dessous retrace la variation des actifs 

d’exploitation constitutifs du besoin en fonds de 

roulement (BFR) en montants nets des provisions (les 

provisions sur postes constitutifs du BFR sont 

considérées comme étant décaissables). 

 

 
 

Une diminution des créances se traduit en trésorerie par 

un encaissement. En conséquence, la variation négative 

ci-dessus est analysée comme une entrée de ressources 

dans le tableau des flux de trésorerie. 
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6.3.2. Variation des passifs d’exploitation 
 

Le tableau ci-dessous retrace la variation des passifs 

d’exploitation constitutifs du besoin en fonds de 

roulement (BFR) : 

 

 

 
 

 

 

6.4. Détail des acquisitions 

d’immobilisations (hors titres consolidés) 

 

 
 

Les acquisitions d’immobilisations incorporelles 

figurant au tableau des flux de trésorerie sont retraitées 

des redevances versées aux coproducteurs. Celles-ci 

sont inscrites à l’actif mais n’ont pas de caractère 

d’investissement  (30.06.09 : K€ 4 722, 30.06.08 :  

K€ 1 888). 

6.5. Variation des dettes sur 

immobilisations 
 

 
 

 

6.6. Incidence des variations de périmètre 

 

 
 

 

 

 

7. Autres informations 
 

 

7.1. Effectif moyen ventilé par catégorie 
 

Le tableau ci-dessous présente les effectifs des sociétés 

consolidées par la méthode de l’intégration globale : 
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7.2. Engagements et passifs éventuels 
 

 

7.2.1. Engagements hors bilan liés à l’activité 

courante 

 
 

Au 30 juin 2009, Gaumont dispose d’une ligne de 

crédit confirmée de K€ 125 000 utilisée à hauteur de 

K€ 84 000.  

 

Au 30 juin 2009, Gaumont et ses filiales sont engagées 

dans la production de films et le développement de 

projets pour un montant de K€ 28 147. Parallèlement, 

Gaumont et ses filiales bénéficient d’engagements au 

titre d’achat de droits et d’apports de coproducteurs sur 

les films d’un montant de K€ 31 110. 

L’engagement de rachat des minoritaires Léonis 

correspond à la valeur actuelle des titres que Gaumont 

s’est engagé à racheter au terme de la période 

d’inaliénabilité de 5 ans.  

 

Les éléments présentés ci-dessus n’omettent pas 

d’engagements hors bilan significatifs selon les normes 

comptables en vigueur. 

 

 

7.2.1.1. Nantissements des actifs 

 

 Le 21 décembre 2007, aux fins de financer le prix 

d’acquisition de l’intégralité des actions composant 

le capital social de la société Alphanim et les frais 

relatifs, Gaumont a conclu une convention de crédit 

amortissable, avec les banques Natixis et BNP 

Paribas, pour un montant en principal de K€ 25 000, 

remboursable en dix échéances semestrielles de 

K€ 2 500, à compter du 21 juin 2008 et jusqu’au 21 

décembre 2012. 

En garantie, Gaumont a signé un acte de 

nantissement de compte d'instruments financiers, 

qui porte sur l’intégralité des actions composant le 

capital d’Alphanim (moins six actions librement 

cessibles) détenues par elle-même. 

 

 Le 28 juillet 2008, Gaumont a souscrit une 

convention de crédit revolving auprès d’un pool 

bancaire, comprenant BNP Paribas, Natixis, West 

LB et Neuflize OBC Entreprise, pour un montant 

maximum de K€ 125 000, à échéance du 

15 septembre 2012, destiné d’une part, au 

refinancement du crédit revolving d’un montant 

maximum de K€ 100 000 conclu le 

20 décembre 2005 et venu à échéance le 

15 septembre 2008 et d’autre part, au financement 

de ses besoins généraux ainsi qu’à ceux de ses 

filiales relatifs à leur activité d’exploitation et de 

production audiovisuelles. 

En garantie, Gaumont a signé un acte de 

nantissement de compte d’instruments financiers en 

faveur des prêteurs qui porte sur la totalité des 

actions d’EuroPalaces détenues par elle-même (soit 

34% des actions composant le capital social 

d’EuroPalaces). 

 

 
 

7.2.1.2. Promesse d’hypothèque 

 

La convention de crédit amortissable de K€ 25 000 est 

assortie de ratios financiers. 

Dans le cas où l'un des ratios financiers, qui sont définis 

en note 7.3.1., ne serait pas respecté, Gaumont s'est 

engagée à constituer une hypothèque en faveur de 

Natixis et BNP Paribas, pour un montant en principal 

de K€ 11 000 augmenté de 10% au titre des intérêts, 

commissions, intérêts de retard, frais et accessoires 

afférents aux obligations garanties. 
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7.2.1.3. Garanties de passif reçues 
 

Gaumont continue à bénéficier des garanties de passif 

qui lui ont été données par les cédants des actions des 

sociétés : 
 

 LGM Participations, le 9 janvier 2007, laquelle est 

accompagnée d'une caution solidaire de Fortis 

Banque, d'un montant de K€ 600, qui expirera  

le 31 décembre 2009. 

 Arkéion Films, le 6 juillet 2007, pour un montant 

de K€ 907, qui expirera le 30 janvier 2011. 

 Alphanim, le 21 décembre 2007, conjointement 

mais non solidairement, dans la limite d’un 

montant de K€ 4 320, pour une durée de deux ans. 

Cet engagement est garanti par le séquestre d'une 

partie du prix de cession des actions devant revenir 

aux cédants, soit K€ 4 320, entre les mains de BNP 

Paribas. 

 Autrement Productions, le 1
er

 janvier 2008, dans la 

limite d’un montant de K€ 1 750, ramené à 

K€ 1 500 à compter du 1
er

 janvier 2010. Cet 

engagement est accompagné d’une garantie à 

première demande de Fortis Banque France dans la 

limite d’un montant de K€ 573, ramené à K€ 287 

le 1
er

 janvier 2010, et ce jusqu’au 15 janvier 2011. 
 

Le 6 janvier 2009, Gaumont a fait l’acquisition de 75% 

des titres composant le capital social de la société 

Léonis Productions. Les cédants ont donné une garantie 

de passif qui expirera le 6 janvier 2012, dans la limite 

d’un montant de K€ 210 pour toute réclamation à 

l’initiative d’un tiers. 

 

 

7.2.2. Engagements complexes 
 

Aucun engagement complexe n’a été souscrit par 

Gaumont au 30 juin 2009. 
 

7.2.3. Autres obligations contractuelles 
 

 
 

7.2.4. Droit individuel à la formation 
 

Gaumont et ses filiales françaises accordent à leurs 

salariés un droit individuel à la formation d’une durée 

de 20 heures minimum par année civile cumulable sur 

une durée maximale de 6 ans. Au terme de ce délai et à 

défaut de son utilisation l’ensemble des droits restera 

plafonné à 120 heures. 
 

Ce crédit d’heures est intégré au plan de formation du 

Groupe. En conséquence, aucune provision n’a été 

constatée à ce titre au 30 juin 2009. 
 

7.3. Risques 

 

7.3.1. Risque de liquidité 
 

Le 21 décembre 2007, aux fins de financer le prix 

d’acquisition de l’intégralité des actions composant le 

capital social de la société Alphanim et les frais relatifs, 

Gaumont a conclu, une convention de crédit 

amortissable, avec les banques Natixis et BNP Paribas, 

pour un montant en principal de K€ 25 000, 

remboursable en dix échéances semestrielles de 

K€ 2 500, à compter du 21 juin 2008 et jusqu’au 

21 décembre 2012. 

Gaumont a souscrit, le 28 juillet 2008, une convention 

de crédit revolving auprès d’un pool bancaire, 

comprenant BNP Paribas, Natixis, West LB et Neuflize 

OBC Entreprise, pour un montant maximum de 

K€ 125 000, à échéance du 15 septembre 2012. Celle-ci 

est destinée, d’une part au refinancement du crédit 

revolving d’un montant maximum de K€ 100 000 

conclu le 20 décembre 2005 et parvenue à échéance le 

15 septembre 2008 et, d’autre part, au financement de 

ses besoins généraux ainsi qu’à ceux de ses filiales 

relatifs à leur activité d’exploitation et de production 

audiovisuelles. Au 30 juin 2009, l’utilisation 

correspondante s’élève à K€ 84 000, soit un taux 

d’utilisation de 67,2 %. 

Concomitamment, Gaumont a signé un avenant à la 

convention de crédit amortissable d’un montant en 

principal de K€ 25 000, afin de mettre en adéquation 

certaines clauses de celle-ci avec les termes du nouveau 

crédit revolving. 
 

La ligne de crédit de K€ 125 000 est assortie des ratios 

financiers suivants, à respecter semestriellement : 

 

Ces ratios sont respectés au 30 juin 2009. 

 

La convention de crédit d’un montant initial de 

K€ 25 000 est assortie des ratios financiers suivants, à 

respecter semestriellement : 

 

Ces ratios sont respectés au 30 juin 2009. 
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7.3.2. Risque de taux d’intérêt 
 

 

7.3.2.1. Echéancier des actifs et des passifs financiers 

 

 
 

 

7.3.2.2. Instruments dérivés de taux 

 

 

Gaumont gère son exposition au risque de taux par le 

recours à des contrats d’échange (swaps) de taux 

d’intérêt. Ceux-ci ne sont pas considérés dans le cadre 

de la norme IAS 39 comme des instruments de 

couverture. 

 

En conséquence, la juste valeur des instruments 

financiers dérivés est présentée au bilan en "Autres 

créances" ou "Autres dettes" (selon qu’elle se traduit 

par une plus-value ou une moins-value latente). 
 

La variation de juste valeur est enregistrée en résultat 

financier. 

 

Au 30 juin 2009, la ligne de crédit de K€ 125 000 est 

capée à hauteur de 32% du fait de la mise en place : 

 si Euribor 1 mois > ou = à 4,4975% : d’un échange 

de taux variable contre taux fixe pour K€ 40 000 ; 

 si Euribor 1 mois < à 4,4975% : d’un échange de 

taux variable contre taux fixe pour K€ 20 000 et 

taux variable contre taux variable pour K€ 20 000. 

 

Au 30 juin 2009, le crédit sur acquisition Alphanim est 

“swapé” à taux fixe à hauteur de K€ 6 248. 

 

7.3.2.3. Suivi du risque de taux et sensibilité 

 

 

Compte tenu du portefeuille des "couvertures" de taux 

au 30 juin 2009, la situation nette après gestion à taux 

variable est une dette à taux fixe à hauteur de        

K€ 26 248 et à taux variable à hauteur de K€ 69 432. 

 

Ainsi, une hausse instantanée d’un point de taux 

d’intérêt aurait un impact négatif sur le résultat 

financier de K€ 694 ; cela représenterait une 

augmentation du coût de l’endettement financier net de 

36,1% sur le premier semestre 2009. 

 

 

 

7.3.3. Risque de change 

 
Gaumont se trouve exposée au risque de change sur des 

transactions commerciales comptabilisées au bilan et 

sur des transactions futures ayant un caractère probable. 

 

Gaumont s’efforce d’assurer une couverture naturelle 

entre les flux d’encaissement et de décaissement de 

devises. 

 

Gaumont étudie au cas par cas la nécessité et 

l’opportunité de mettre en place une couverture de 

change pour couvrir ce risque (achats ou ventes à 

terme, options). 

 

Suivi et gestion du risque de change 

 

 
 

L’exposition nette consolidée en devises (contre-

valorisée en euro aux cours de clôture) est de K€ 2 434. 

Ainsi, le risque de perte sur la position nette globale en 

devises du fait d’une hypothèse d’évolution défavorable 

et uniforme d’un centime d’euro contre la totalité des 

devises concernées serait de K€ 24. 

Au cours du premier semestre 2009, le chiffre 

d’affaires facturé en devises, dont la répartition figure 

ci-dessous, s’élève à K€ 2 839 soit 6,3% du chiffre 

d’affaires consolidé. 
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7.3.4. Risque de crédit clients 

 

L’exposition au risque de crédit des clients nets se 

présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

7.3.5. Risque sur actions 
 

Gaumont n’était soumise au cours de l’exercice écoulé 

et jusqu’à ce jour à aucun risque de cette nature, ses 

seules acquisitions de titres consistant en des 

placements de trésorerie excédentaire en SICAV 

monétaires. 

 

 

 

 

 

 

7.4. Instruments financiers 
 

Les tableaux ci-dessous présentent une comparaison par 

catégorie des valeurs comptables et de la juste valeur de 

tous les instruments financiers du Groupe. 

Les actifs et passifs financiers sont déjà évalués à la 

juste valeur dans les comptes. 
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7.5. Secteurs opérationnels 
 

Depuis le 1
er

 janvier 2009 la norme IFRS 8  « Secteurs opérationnels » se substitue à la norme IAS 14  

"Informations sectorielles". L’information segmentée telle que définie par la norme IFRS 8 doit s’appuyer sur 

l’information de gestion interne, en particulier celle mise à la disposition de l’organe de direction ultime du groupe. 

Après avoir identifié ses segments opérationnels, ainsi que les données chiffrées correspondantes mises à la disposition 

de la direction générale, le groupe présente une information segmentée respectant les critères de la norme IFRS 8 qui est 

similaire à l’information sectorielle présentée au cours des exercices précédents.  Les modes d’évaluation des données 

chiffrées par segment opérationnel sont conformes aux principes et méthodes retenus pour l’établissement des comptes 

consolidés. 

 

7.5.1. Segments opérationnels 

 

L’organisation du groupe s’articule autour de ses différents métiers. Le Groupe Gaumont opère dans trois domaines 

d’activité qui constituent ses secteurs opérationnels : 

 la production et la distribution de films cinématographiques, qui comprend les différentes phases d’exploitation 

d’un film : distribution en salles, en TV et en vidéo tant en France qu’à l’international ; 

 la production et la distribution télévisuelles de films, de séries d’animation et de fictions à travers ses filiales  

Alphanim  et Léonis Productions dont les modes de financement et les principes de mise en production sont 

différents ; 

 l’exploitation de salles de cinéma via sa participation au sein d’EuroPalaces. 

 

Les segments retenus pour l’information financière correspondent chacun à un segment opérationnel. Les contributions 

de chaque segment opérationnel sont les suivantes :  

 

7.5.1.1. Compte de résultat 
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7.5.1.2. Bilan 
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7.5.2. Zones géographiques 

  

 

7.5.2.1. Chiffre d’affaires 

 

Le chiffre d’affaires est ventilé par zone de 

commercialisation à la clientèle. 

 

 
 

7.5.2.2. Investissements 

 

Les investissements sont ventilés par zone 

d’implantation des sociétés consolidées. Aucun 

investissement n’a été réalisé en dehors de la zone 

France. 

 

 

7.6. Contrôles fiscaux 
 

Gaumont SA, en qualité de société intégrée, fait l’objet 

d’un contrôle fiscal portant sur la période du 1
er

 janvier 

2006 au 31 décembre 2007. 

 

Les éventuelles conclusions interviendront au cours du  

2
ème

 semestre 2009. 

 

7.7. Evénements postérieurs à la clôture 
 

Le 7 juillet 2009, Gaumont SA a procédé à la vente de 

locaux à usage commercial situés à Paris, 82 boulevard 

du Montparnasse.  
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Période du 1
er

 janvier au 30 juin 2009 
 

 

Aux Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale et en application de l'article L. 451-1-2 

III du Code Monétaire et Financier, nous avons procédé à : 

 l'examen limité des comptes semestriels consolidés condensés de la société Gaumont S.A, relatifs à la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2009, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

 la vérification des informations données dans le rapport semestriel d'activité. 

Ces comptes semestriels consolidés condensés ont été établis sous la responsabilité du Directoire. Il nous appartient, sur 

la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

1. Conclusion sur les comptes 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Un examen 

limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et 

financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un 

audit effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. En conséquence, l’assurance que les 

comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen 

limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause la 

conformité des comptes semestriels consolidés condensés avec la norme IAS 34 – norme du référentiel IFRS tel 

qu'adopté dans l’Union européenne relative à l’information financière intermédiaire. 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 2 "Principes et 

méthodes comptables", qui expose que le groupe applique, à compter du 1er janvier 2009, les normes IAS 1 révisée 

"Présentation des états financiers", et IFRS 8 "Secteurs opérationnels". 

2. Vérification spécifique  

Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel d'activité 

commentant les comptes semestriels consolidés condensés sur lesquels a porté notre examen limité. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés 

condensés. 

 

 

Paris et Paris-La Défense, le 29 juillet 2009 

 

 

Les Commissaires aux comptes 

 

 

 

ADVOLIS 

Olivier Salustro 

 

 

ERNST & YOUNG Audit 

Bruno Perrin 
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J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables IFRS et 

donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport semestriel d’activité présente un tableau fidèle des 

informations mentionnées à l’article 222-6 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 

 

 

Neuilly-sur-Seine, le 29 juillet 2009 

 

 

Sidonie Dumas 

Présidente du Directoire

 


